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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de sa séance du 10 décembre 2008, la Commission des finances a 
étudié ce projet de loi 10369, sous la présidence de M. Pierre Weiss, assisté 
de M. Nicolas Huber, très compétent secrétaire scientifique.  

Le procès-verbal a été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit 
remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Le DES était représenté par: 
– M. Pierre-François Unger, conseiller d'Etat; 
– M. Dominique Ritter, directeur des affaires financières; 
– M. Bernard Pagella, directeur du contrôle interne, systèmes d'information 

et logistique. 
Qu’ils soient remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté de 

leurs explications. 
 

Préavis de la Commission de l’économie 
Accepté à l’unanimité lors de la séance du 24 novembre 2008. Voir 

rapport ci-joint de M. E. Cuendet du 1er décembre 2008. 
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Présentation de Eclosion SA par M. P.-F. Unger 

M. Unger indique que le Département a un regard très positif sur la 
structure Eclosion, mise en route en 2004, sur le principe d’une société 
anonyme de capital-risque. 

L’Etat fournit un budget de fonctionnement de la structure et les 
responsables d’Eclosion trouvent le financement en capital-risque privé, sur 
la base de projets concrets.  

 
Types de projets 

M. Unger précise que ceux-ci tournent majoritairement autour de 
techniques et micro-entreprises dans le domaine des sciences de la vie, et se 
situent dans le « trou noir » de l’économie, soit entre l’éprouvette 
universitaire, qui n’a pas besoin de trouver de débouchés puisqu’elle fait de 
la recherche fondamentale, et les entreprises de production, qui ont, au cours 
de ces dix dernières années, diminué fortement la recherche fondamentale 
dans le domaine des biotechs, au motif qu’elle est très chère et que, sur 
100 projets, il n'y en a en moyenne que quelques-uns qui aboutissent.  

Eclosion SA a initialement été financée par le Département de l’action 
sociale et de la santé dans l’idée de contribuer à ce pôle des biotechs, 
remarquable dans l’arc lémanique. Il y a quelque 5000 chercheurs et 
350 laboratoires qui y travaillent dans le domaine des techniques des sciences 
de la vie. 

Eclosion SA a cette tâche particulière de sélectionner les bons projets 
pour essayer de les faire incuber. Certains de ces projets aboutissent et 
deviennent des entreprises, qui sont des petites structures, qui font encore de 
la recherche et pour lesquels des ponts avec l’économie réelle sont cherchés. 

M. Unger rend la commission attentive au fait que seule une ou deux 
structures de ce type existent en Europe, raison pour laquelle il est fier 
d’avoir celle-ci à Genève. 

Certains commissaires avaient eu l’occasion de venir visiter les structures 
d’Eclosion à Plan-les-Ouates et de voir et comprendre ce qu’est l’atmosphère 
spécifique entre la recherche et l’entreprise. 

M. Unger rappelle que les locaux avaient été prêtés par Serono, tant que 
cette entreprise en était propriétaire, et qu’Eclosion SA doit maintenant payer 
un loyer, ce qui est venu grever quelque peu son budget de fonctionnement. 
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Perspectives d’avenir 
M. Unger explique que les perspectives de ces quatre prochaines années 

sont un développement, dont il est toutefois difficile de mesurer la cinétique 
en cette période de crise. Il ajoute que les deux directeurs d’Eclosion sont 
assez optimistes quant aux possibilités d’accroître le périmètre des recherches 
de Fonds qu’ils entreprennent. 

Il annonce que la subvention va baisser, grâce à des fonds récoltés par 
Eclosion SA elle-même, non seulement pour le capital-risque, mais 
également pour une partie de son fonctionnement. 

 
Article 12 du contrat de prestations 

Il explique qu’il y a eu une longue discussion concernant l’article 12 du 
contrat de prestations, en Commission de l’économie. Le mot subvention, 
figurant dans la seconde phrase dudit article, prêtant à confusion, le 
département propose, en accord avec Eclosion SA, d’en modifier la teneur, 
qui serait ainsi la suivante : 

« Toutefois, comme il est explicitement prévu à l’article 4 du 
présent contrat, Eclosion SA peut verser des prestations 
pécuniaires à des tiers. » 
 

Il explique que les « prestations pécuniaires » sont diverses et peuvent 
notamment être l’achat d’expertises, pour expertiser un projet avant qu’il ne 
soit pris dans l’incubateur, ou la location d’un appareil bien particulier et fort 
coûteux. Elles sont difficiles à détailler, dans leur ensemble, en termes de 
montant, car il est difficile de savoir quand Eclosion SA aura besoin d’y 
recourir. 

 
Questions et discussions de la commission 

Un commissaire (Ve) relève dans le rapport que les levées de fonds ont 
été de 14,9 millions, entre 2004 et 2008, au lieu des 7,5 millions annoncés, et 
note qu’elle sera fixée à 15 millions au minimum, pour la période allant de 
2009 à 2012. Etant donné l’importance du pôle d’excellence représenté par 
Eclosion SA et la situation financière actuelle des potentiels investisseurs, il 
demande à M. Unger s’il pense qu’Eclosion pourra lever ces 15 millions ou 
s’il ne faudrait pas plutôt que l’Etat doive augmenter sa subvention. 

Un commissaire (L) revendique la paternité de la modification du terme 
« subvention » de l’article 14, en Commission de l’économie. Il remarque 
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que c’est l’essence même d’Eclosion SA que d’aider les entreprises à naître 
et il constate que cette aide est tant matérielle que financière. 

Il conclut qu’Eclosion SA ne peut pas faire autrement que d’aider ces 
entreprises en devenir, puisque tel est précisément l’essence de son travail.  

Une commissaire (PDC) rappelle que lors de l’audition d’Eclosion SA à 
la Commission de l’économie, la question avait été posée aux responsables 
sur la nécessité d’augmenter cette subvention. Les directeurs d’Eclosion SA 
avaient précisé qu’ils ne demandaient pas plus que ce qui était prévu dans le 
présent projet de loi et qu’il était pour eux évident de pouvoir chercher et 
trouver les fonds privés nécessaires.  

Ils avaient conclu en évoquant la possibilité, en cas de situation 
exceptionnelle, de faire une demande extraordinaire au Conseil d’Etat et, par 
conséquence, la Commission des finances en serait inévitablement saisie. 

 
L’Etat et le capital-risque 

M. Unger précise que l’Etat n’est pas capital-risqueur, donc il ne va pas 
accroître le montant des 14,9 millions levés, respectivement des 15 millions 
prévus de fonds levés, par de l’argent de l’Etat, qui serait mis dans du capital-
risque, alors que l’Etat ne finance que la structure Eclosion. 

Il indique que le budget de fonctionnement va s’accroître, alors que la 
subvention est stable, car la société elle-même estime qu’il est temps que les 
investisseurs de capital-risque investissent aussi dans le fonctionnement, pour 
montrer que leur intérêt est autre chose qu’un simple placement boursier 
potentiel. 

M. Unger confirme que, si une somme supplémentaire devait être 
nécessaire, il reviendrait devant cette commission pour expliquer le pourquoi, 
le comment et le combien. Il estime toutefois que ce n’est pas une bonne idée 
de donner à Eclosion de l’argent qu’elle n’a pas demandé. 

 
Amendement au contrat de prestations 

Le président, P. Weiss, rappelle que M. Unger a annoncé un amendement 
au contrat de prestations. Il y a dès lors deux possibilités: soit le Conseil 
d’Etat revient avec un autre projet de loi, soit la commission amende, en 
2e débat, l’article premier du projet de loi, permettant la modification de 
l’article 12 du contrat de prestations grâce à un rectificatif reprenant le 
contenu de l'amendement, et que le DES devra fournir avant le dépôt du 
rapport. 
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M. Unger confirme que l’ancienne version est signée et précise que le 
nouveau libellé de l’article 12 du contrat a reçu l’accord d’Eclosion et du 
département, mais ajoute que le contrat modifié n’a pas été signé. Il peut le 
faire signer dans l’après-midi, si les commissaires le souhaitent. 

 
Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10369. 
L’entrée en matière du projet de loi 10369 est acceptée, à l’unanimité, 
par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le président lit l’article 12 du contrat de prestations dans sa teneur 
modifiée. Il indique que le renvoi à l’article 4 dudit contrat concerne la puce 
2 de son alinéa premier. 

 
Texte amendé 

Le président lit l’article premier, alinéa premier du projet de loi, tel que 
modifié, en raison des changements apportés au contrat de prestations y 
relatif. Le texte amendé est le suivant : 

« 1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et Eclosion SA 
et son rectificatif, modifiant l’article 12 dudit contrat, sont 
ratifiés ». 

 
L’article 1 alinéa 1, tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité, par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

Le président précise que l’acceptation de cet amendement engendre une 
modification de forme au deuxième alinéa, devenant : « Ils sont annexés à la 
présente loi ». 

Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations » dans son 
ensemble, tel qu’amendé. 
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L’article 1 dans son ensemble, tel qu’amendé, est accepté à l’unanimité, 
par : 
 
15 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
 

Discussion de la commission et amendements proposés 
Un commissaire (L) souhaite apporter une modification à l’article 5 du 

contrat de prestations.  
Il constate qu’il y a deux phases à Eclosion, soit celle de favoriser, par 

l’achat de diverses prestations, la naissance des sociétés, et celle des 
investissements. S’il comprend bien que la phase d’investissement, soit celle 
du capital-risque, relève du privé et ne peut relever de l’Etat, il ne participe 
pas au raisonnement consistant à dire qu’il est possible de demander aux 
investisseurs privés de participer à l’autre partie. Il pense qu’il faut bien 
distinguer ces deux phases. 

Il postule qu’Eclosion va générer des centres d’excellence pour Genève et 
adhère aux propos de M. le conseiller d’Etat Unger, qui a dit que c’est dans 
les crises économiques qu’il faut être le plus créatif et investir sur l’avenir. 

Il est convaincu que les gens qui travaillent à Eclosion SA permettront à 
terme d’aider plus de micro-entreprises. Il est, dès lors, d’avis qu’il faut 
augmenter les moyens mis à disposition d’Eclosion, car il estime qu’il est du 
rôle de l’Etat de favoriser ces centres d’excellence, plus particulièrement en 
période de crise. 

Il ne partage pas le raisonnement consistant à dire que, si la société a 
besoin d’argent, elle pourra revenir plus tard en demander. 

Il propose ainsi de rajouter, chaque année, une somme de 1 million à 
l’aide financière initialement prévue à l’article 5 du contrat de prestations. 

Le président propose de faire cet amendement à l’article 2 du projet de 
loi. Il précise que, si cet amendement est accepté, il faudra alors modifier 
également le titre de la loi. 

Un commissaire (S) trouve la proposition libérale intéressante. Il ajoute 
que ce sont la recherche, le développement, l’industrie et le savoir-faire qui 
ont été à la pointe du développement de ce pays, à bien des égards. 

Il s’interroge toutefois sur le fait que le commissaire (L) propose 
aujourd’hui un montant précis. Il ajoute que cette somme peut être immédiate 
ou qu’il pourrait être dit, dans le rapport, « que la commission est ouverte, à 
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mesure que le besoin se fait sentir, à pourvoir cet instrument de l’économie et 
les fonds nécessaires pour qu’il puisse accomplir sa mission ». 

Un commissaire (S) note que le projet de loi prévoit une subvention de 
fonctionnement de cet incubateur. Il n’est pas certain que 1 million 
supplémentaire puisse faire proliférer le nombre de projets, car il pense que 
leur nombre est de toute façon relativement restreint dans ce domaine. Dans 
le fond, il trouve que l’Etat a déjà beaucoup fait dans ce domaine, avec 
Eclosion, et que si l’Etat devait aller encore plus loin, il faudrait également 
qu’il reçoive en retour, ce qui n’est pas le cas actuellement. Il n’y a, selon lui, 
pas de raison que l’Etat verse davantage et que les investisseurs ne viennent 
pas aider cette structure, qui a été créée et subventionnée jusqu’à maintenant 
par l’Etat. Du moment que des entreprises se font de l’argent, grâce à cette 
structure, la moindre des choses est qu’ils participent à son fonctionnement. 

Un commissaire (Ve) se demande ce que souhaite l’Etat en tant qu’Etat 
car, selon lui, l’objectif est de pouvoir créer de nouvelles entreprises, et donc 
des emplois, alors que l’objectif de l’investisseur est d’avoir un rendement 
sur un capital qu’il va mettre à disposition d’une entreprise. 

Il ne croit pas qu’il soit possible de dire aux investisseurs qu’ils doivent 
financer le fonctionnement d’Eclosion SA, car ils sont libres de le faire, 
d’investir dans cette société. En d’autres termes, la volonté politique est de 
savoir s’il faut mettre plus d’argent dans ce fonctionnement, pour améliorer 
la structure d’Eclosion. Il note que les investisseurs ne seront intéressés que 
s’ils ont un retour sur cet investissement. Il n’arrive alors pas à suivre le 
raisonnement socialiste et retiendra la proposition libérale. 

Une commissaire (S) rappelle qu’elle soutient que le rôle de l’Etat est, 
entre autres, d’investir dans de nouvelles constructions en période de crise. 
Elle estime toutefois que dans le cas d’Eclosion, l’Etat a déjà rempli son rôle. 
L’augmentation de la subvention à Eclosion, alors que les privés peuvent très 
bien participer, est une idée que certains peuvent certes trouver intéressante, 
mais elle aimerait que ces mêmes commissaires se prononcent pour des 
augmentations, et non des diminutions permanentes, dans le domaine du 
social. Elle pense que l’Etat remplit sa fonction de soutien au monde 
économique et annonce que le groupe (S) ne souhaite pas aller plus loin.  

Un commissaire (PDC) trouve la proposition libérale intéressante, mais 
ne la votera pas. Il faut, selon lui, prendre le temps d’analyser les tenants et 
aboutissants, plutôt que de voter rapidement 1 million de plus. Il note qu’il 
n’y a pas de documentation pour cet amendement, qui n’a été demandé ni par 
le département ni par Eclosion. Il est ainsi possible de penser que le budget 
présenté suffit. 
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Position de M. le conseiller d'Etat Unger 

Il rappelle ce qu’il a déjà eu l’occasion de dire en Commission de 
l’économie, à savoir que si Eclosion venait dans deux ou trois ans dire qu’elle 
manque de force pour trier des bons projets, il passerait devant le Grand 
Conseil afin de dire ce qui se passe, et que le GC déciderait ensuite s’il 
accepte de fournir une aide supplémentaire. 

Le calibrage actuel tient au nombre de projets à gérer, parmi lesquels 
Eclosion peut sélectionner des entreprises à incuber. Il constate que le 
nombre va augmenter, mais pas exploser. Il note qu’Eclosion fait bien la 
sélection et que cette société ne demande ainsi pas grand-chose en plus si ce 
n’est, à leurs contributeurs, de témoigner leur confiance de capital-risqueurs 
aussi à la structure gérant la fonction capital-risque, soit la structure Eclosion. 

Il précise que tous les investisseurs, qui ont fait des promesses, ont aussi 
dit qu’ils ne verseront rien tant que le projet de loi ne sera pas voté, raison 
pour laquelle il y a aujourd’hui ce projet de loi. 

En conclusion, au nom du Conseil d’Etat, M. Unger invite la Commission 
des finances à refuser l’amendement libéral. 

 
Amendement libéral 

Article 2 du projet de loi, qui aurait ainsi la teneur suivante : 
« L’Etat verse à Eclosion SA sous la forme d’une aide 
financière de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, un 
montant de : 

 - 2 700 000 F pour 2009 ; 
 - 2 500 000 F pour 2010 : 
 - 2 500 000 F pour 2011 ; 
 - 2 500 000 F pour 2012 ». 

 
Le président met aux voix l’amendement libéral, consistant à modifier 
l’article 2 du projet de loi 10369, qui est refusé par : 
 
Pour : 5 (1 Ve, 2 R, 2 L) 
Contre : 7 (2 S, 2 PDC, 2 UDC, 1 MCG) 
Abstentions : 3 (1 S, 1 Ve, 1 L) 
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Le président met aux voix l’article 2 du projet de loi 10369 « Aide 
financière », non amendé, qui est accepté par : 
 
Pour : 13 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 1 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 1 (1 L) 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 11 « Clause abrogatoire ». 
Pas d’opposition, l’article 11 est adopté. 
 

Le président indique, avant le vote en troisième débat, que le rapport du 
présent projet de loi inclura le rectificatif voté, relatif à l’article 12 du contrat 
de prestations. 
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Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10369 dans son ensemble est adopté, à l’unanimité, par : 
 
14 (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
 

 
Commentaires de la rapporteure 

Mesdames et Messieurs les député-e-s, après un riche débat sur la 
nécessité d’augmenter le montant de l’aide financière à Eclosion SA qui n’a 
rien demandé... et avec la garantie qu’en cas de besoin d’aide extraordinaire, 
le Conseil d’Etat et, par conséquent, la Commission des finances auront les 
yeux de Chimène pour Eclosion SA, la Commission des finances a voté à 
l’unanimité ce projet de loi 10369.  

L’excellence d’Eclosion SA et son importance dans le paysage 
économique genevois ont convaincu la Commission des finances de vous 
recommander, Mesdames et Messieurs les député-e-s, de bien vouloir voter 
ce projet de loi 10369. 
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Projet de loi 
(10369) 

accordant une aide financière annuelle de 1 700 000 F pour 2009 et de 1 
500 000 F pour 2010, 2011 et 2012 à Eclosion SA 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et Eclosion S.A. et son 
rectificatif, modifiant l’article 12 dudit contrat, sont ratifiés . 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à Eclosion S.A. sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, un montant de : 
– 1 700 000 F pour 2009; 
– 1 500 000 F pour 2010; 
– 1 500 000 F pour 2011; 
– 1 500 000 F pour 2012. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous la rubrique 08 07 21 00 365 0 1212. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre le soutien à la création et au 
développement de nouvelles entreprises locales et à des manifestations 
économiques. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Eclosion S.A. doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus 
par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 11 Clause abrogatoire 
La loi expérimentale, instituant une subvention globale de fonctionnement 
pour des incubateurs (soutien logistique à la création d'entreprise), du 
19 décembre 2003, est abrogée. 
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PRÉAVIS

Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 1er décembre 2008

PL 10369
Préavis

Préavis
de la Commission de l'économie à la Commission des finances 
sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une aide 
financière annuelle de 1 700 000 F pour 2009 et de 1 500 000 F 
pour 2010, 2011 et 2012 à Eclosion S.A. 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 27 octobre 2008, le PL 10369 a été renvoyé à la Commission 
de l’économie pour préavis. Il a été examiné lors des séances des 17 et 
24 novembre 2008 sous la présidence de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon. 
Le procès-verbal a été tenu avec exactitude par M. Hubert Demain, que le 
rapporteur tient à remercier vivement. 

M. Pierre-François Unger a assisté à la séance du 24 novembre 2008. Il 
était accompagné de M. Jean-Charles Magnin, directeur général des affaires 
économiques, qui a également participé à la séance du 17 novembre 2008. Le 
DES était aussi représenté par M. Carmelo Lagana, secrétaire adjoint. 

I. Audition du  DES 

A la lecture du PL 10369, un commissaire libéral s’inquiète de la très 
nette augmentation des charges qui ressort de la planification financière 
2007-2012 jointe au projet. Il relève également la contradiction flagrante, en 
termes de charges, entre le point 7.7 de l’exposé des motifs (p. 14/89) et 
l’annexe 6 au contrat de prestation (p. 49/89). 

Un député radical souhaite savoir pourquoi la subvention diminue à 
compter de 2010. 

02/12/2008 - 10:41:00
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Une députée socialiste souhaite savoir si Eclosions S.A. applique les 
règles conventionnées et les mêmes conditions salariales que l’Etat 
(indexation, 13ème salaire). 

Un député socialiste s’interroge sur la rémunération du Conseil 
d’administration. 

M. Jean-Charles Magnin n’ayant pas en main tous les éléments pour 
répondre à ces diverses questions, la commission estime nécessaire 
d’entendre le Chef du Département à ce sujet. 

II. Audition de MM. Jésus Martin-Garcia, Benoît Dubuis et Christophe 
Guichard, directeurs d’Eclosions S.A. 

Les représentants d’Eclosions S.A. présentent le bilan d’activité et les 
perspectives d’avenir de leur incubateur (voir annexe). 

Pour répondre à un commissaire libéral, M. Martin-Garcia indique que 
cette infrastructure a permis de créer 48 emplois entre 2004 et 2008. 

Un autre commissaire libéral relève que l’on arrive à un montant de 600 à 
700'000.- F par emploi créé, ce qui peut paraître élevé. 

M. Martin-Garcia rappelle à cet égard qu’il s’agit d’un secteur utilisant 
des technologies de pointe, particulièrement coûteuses. Il faut aussi prendre 
en compte le potentiel induit ainsi que les éventuelles créations ultérieures de 
sociétés.

Le même commissaire souhaiterait savoir si une procédure 
d’accréditation par des pairs est prévue, dans l’optique d’une évaluation. 

M. Magnin relève qu’aucun organisme d’accréditation n’a été mandaté à 
ce jour, d’autant que cette forme d’incubateur est pratiquement inexistante 
ailleurs. 

M. Martin-Garcia indique qu’il existe un dispositif comparable en Israël 
et un incubateur similaire en Europe (Carolinska). 

Suite à une question d’un autre commissaire libéral, M. Martin-Garcia 
expose que les sources de financement externes mentionnées dans le budget 
prévisionnel ne sont pas garanties. Si les moyens attendus n’étaient pas 
disponibles, les budgets seraient alors réduits. Il rappelle que l’Etat 
n’intervient que pour l’aspect du fonctionnement et non du capital-risque. 

Pour répondre à plusieurs députés qui auraient voulu voir l’Etat obtenir un 
retour sur investissement sous forme de royalties, M. Martin-Garcia précise 
que, dès l’origine du projet, il a été décidé de ne pas engager l’Etat sur le 
terrain du capital-risque. Il ajoute qu’à l’heure actuelle, les actionnaires sont 
principalement constitués des grandes caisses de pension de la région. 
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Une commissaire socialiste pose plusieurs questions auxquelles M. 
Martin-Garcia répond comme suit : 

Il assure que les responsables ont anticipé le ralentissement de l’économie 
et peuvent par conséquent assurer la viabilité du projet pour 2009 et 2010. Il 
insiste sur le fait que, dès le départ, le fonctionnement et l’investissement ont 
été prévus à travers deux systèmes totalement hermétiques. 

L’incubateur emploie actuellement cinq personnes et est à la recherche de 
son directeur médical. Trois ou quatre personnes devraient prochainement 
être engagées. Les conditions salariales sont identiques à celles de l’Etat, sur 
la base néanmoins d’un contrat de droit privé à durée indéterminée. 

Suite à l’intervention d’un député PDC, M. Martin-Garcia indique que les 
surfaces disponibles sont désormais épuisées, à l’exception d’un laboratoire 
réservé pour un nouveau projet. 

III. Audition du Chef du DES 

M. Pierre-François Unger fait distribuer aux commissaires une note de 
synthèse afin de répondre aux questions laissées sans réponse précédemment 
(annexe). 

Il expose qu’il est extrêmement difficile de faire des prévisions dans un 
domaine aussi particulier qui est celui du passage délicat de la théorie à la 
commercialisation. 

Il rappelle que de manière générale, le taux de réussite des start-up se 
situe entre 5 et 10 %. Or, aujourd’hui, l’incubateur Eclosions connaît un 
pourcentage de réussite légèrement plus élevé. 

Un commissaire libéral intervient pour dire qu’Eclosions doit constituer 
une priorité. Il rappelle aussi l’existence d’un contrat de prestation 
standardisé qui a reçu l’aval de la commission des finances et qui doit en 
principe servir de référence. Il regrette qu’il ne soit pas connu des 
commissions spécialisées. 

Pour répondre à un commissaire UDC, M. Unger précise que les 
prochains développements de la zone Bernex-Est devraient apporter des 
solutions satisfaisantes pour le développement des infrastructures des jeunes 
pousses. Il confirme la nécessité de développer les zones industrielles et 
rappelle que les extensions peuvent également s’imaginer en hauteur, 
notamment dans ce domaine particulier. 

Suite à l’intervention d’un commissaire libéral, M. Unger trace 
rapidement le profil des membres du conseil d’administration. 
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Un député socialiste souhaite disposer des chiffres relatifs à la 
rémunération de ce conseil et au rythme des séances. 

M. Unger souligne que le montant de 25'000.- F annuel est raisonnable à 
ce niveau de compétence. 

Un commissaire radical revient sur la question d’éventuelles royalties 
versées à l’Etat. 

M. Unger relève qu’une telle hypothèse reviendrait à autoriser Eclosions à 
prendre des participations dans les différentes sociétés. Or, l’infrastructure 
n’a pas été élaborée à cette fin. 

Un commissaire libéral insiste sur le fait que la Suisse souffre d’un retard 
chronique en matière fiscale en lien avec la création d’entreprises. Il indique 
également que son groupe soutiendra le projet pour autant que les autorités 
s’engagent à intervenir davantage si le besoin devait s’en faire sentir. 

Sur l’aspect fiscal, M. Unger rappelle les limites fixées par la législation 
fédérale. Au sujet d’une injection de fonds supplémentaires, il peut s’engager 
pour autant que toutes les autres solutions aient été explorées et que 
l’incubateur se heurterait à une impossibilité ou à un blocage que quelques 
milliers de francs seraient susceptibles de résoudre (par exemple, pour l’achat 
d’un appareil indispensable). En tout état, un tel dépassement de crédit 
devrait être soumis à la Commission des finances. 

Un commissaire MCG insiste sur la différence entre une prise de 
participation et le paiement de royalties. 

M. Unger rappelle encore une fois la distinction opérée entre, d’une part, 
le pôle relatif au capital-risque d’origine privée et, d’autre part, le rôle 
particulier de l’Etat qui met à disposition l’infrastructure, dont le coût sera 
compensé par le retour en termes d’emplois et de revenus fiscaux, 
uniquement. 

Un commissaire radical observe qu’il existe déjà une imposition sur le 
capital-risque au point de vue fiscal, sans que l’on doive encore ajouter une 
taxe supplémentaire par le biais de royalties. 

Suite à la discussion, les différents groupes indiquent qu’ils donneront un 
préavis positif à ce projet de loi, favorable à un secteur stratégique pour 
Genève. 

IV.  Vote 

Le préavis positif est accepté à l’unanimité (3 S, 2 Ve, 2 PDC, 2 R, 3 L, 
2 UDC, 1 MCG). 
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